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Cause tarifaire 2003,  R-3484-2002


RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Dans sa décision D-2002-113, la Régie de l'énergie (« Régie ») a permis la mise en place d'un Groupe de travail pour l'étude du dossier tarifaire 2003 de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») (R-3484-2002) conformément à la décision D‑2000-183, à l’exception des sujets énoncés à la section 2.1 et 2.2 de la décision D-2002-113.

Du 29 mai au 20 juin 2002, les membres du Groupe de travail se sont rencontrés à sept reprises, incluant la rencontre pour la révision et la signature du présent rapport.  Au cours de ces rencontres, le Groupe de travail a passé en revue et a soumis au processus d'entente négociée tous les sujets expressément prévus à l'entente portant sur le mécanisme incitatif approuvé par la décision D‑2000‑183 ainsi que les autres sujets apparaissant au tableau 1 de la décision D-2002-113.

Conformément aux lignes directrices approuvées par la Régie dans la décision D-2002-113 (Annexe I), tous les membres du Groupe de travail indiquent, par leur signature ci-après apposée, leur accord quant au contenu des pièces SCGM-1 à SCGM-3, SCGM-7 à SCGM-11, et SCGM-13 à SCGM-15.

Le Groupe de travail est d'avis que les pièces ainsi produites par SCGM respectent le mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance de SCGM approuvé dans la décision D-2000-183 et permet, en conséquence, à la Régie de fixer les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002 conformément à la loi. 

La présente et les pièces ci-dessus énumérées constituent tant le rapport final du Groupe de travail que les rapports détaillés spécifiques (exigés par la Régie dans la décision D-2002-113 quant aux sujets énumérés aux sections 2.1 et 2.2 de cette décision) qui se retrouvent aux pièces suivantes :

· Demande d’approbation des investissements du projet « SAPHIR » (suivi de la décision D‑2000‑34, section 5.1) à la pièce SCGM-7, document 8;

· Évaluation de l’effet de fidélisation et d’attraction du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) (suivi de la décision D-2001-232, section 5.6) à la pièce SCGM-10, document 1, page 9).

ET NOUS AVONS SIGNÉ, à Montréal, le 27 juin 2002.

Participants exprimant leur accord :

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

Par: _________________________________________


Nicole Bessette


________________________________________



Jean-Pierre Noël

ACIG

Par:  _________________________________________


Jean-Benoît Trahan

ARC/FACEF

Par:  _________________________________________


Manon Lacharité

CERQ

Par:  _________________________________________ 

Jean-Paul Thivierge

FCEI

Par:  _________________________________________



Lucie Gervais

GRAME

Par:  _________________________________________



Razi Shirazi
OC

Par:  _________________________________________


Patrick Vanasse


ROEÉ

Par:  _________________________________________



Martin Poirier

RNCREQ

Par:  _________________________________________

Jean Lacroix

STOP/S.E.

Par:  _________________________________________


Thomas Welt
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